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Direction départementale 
des Finances publiques de la Haute-Loire
Trésorerie hospitalière du PUY EN VELAY
17 rue des Moulins
43012 LE PUY EN VELAY

Le comptable, Pierre-Olivier VIGNAL, responsable de la trésorerie hospitalière du PUY EN 
VELAY, 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction 
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°  2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services  déconcentrés de la direction 
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Idalie  LEMASSON  inspectrice  des  finances 
publiques, adjointe au comptable chargé de la trésorerie hospitalière du PUY EN VELAY, à 
l’effet de signer au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

1°)  les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant 
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

2°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

5°) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de 
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

2°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment  les actes de poursuites et les 
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des 
agents

Grade Durée maximale des délais 
de paiement

Somme 
maximale pour 

laquelle un 
délai de 

paiement peut 
être accordé

PEYROCHE Ghislaine Contrôleur 6 mois 4 000 €
DUCROQUET Angélique Agent 6 mois 4 000 €

 ROCHEDIX Raphaël Contrôleur 6 mois 4 000 €
ROUX Suzanne Contrôleur 6 mois 4 000 €

Procédure Simplifiée d’Octroi de Délais de paiement

Frédérique LEMAIRE
Contrôleuse principale 
des finances publiques 3 mois PSOD uniquement 2 000 €

Jean-Louis DO CARMO Contrôleur des 
finances publiques 3 mois PSOD uniquement 2 000 €

Martine BRUN Contrôleuse principale 
des finances publiques 3 mois PSOD uniquement 2 000 €

Jérôme OUDIN Contrôleur des 
finances publiques 3 mois PSOD uniquement 2 000 €

Christine FOLLEAS Contrôleuse des 
finances publiques

3 mois PSOD uniquement 2 000 €

Isabelle MICONNET Agente des finances 
publiques

3 mois PSOD uniquement 2 000 €

Robin VASSAL Agent des finances 
publiques

3 mois PSOD uniquement 2 000 €

Sylvain BILLON Agent des finances 
publiques

3 mois PSOD uniquement 2 000 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Haute-
Loire.

Au Puy en Velay, le 01/09/2022

Le comptable,

Signé

Pierre-Olivier VIGNAL
Inspecteur divisionnaire des finances publiques
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Direction générale
des Finances publiques

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Loire

Le directeur départemental des finances publiques de la Haute-Loire

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 25 avril 2019 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture des
services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Loire ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
Les locaux du centre des finances publiques de BRIOUDE seront fermés au public à titre exceptionnel le mardi 11
octobre 2022 matin.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des
services visés à l'article 1er.

Fait au Puy-en-Velay, le 29/09/2022

Par délégation du Directeur départemental des Finances
Publiques de Haute-Loire

Signé

Lydie EXERTIER
Directrice adjointe - Pôle Pilotage et Ressources

Direction départementale
des Finances publiques de Haute-Loire
17 rue des Moulins -  BP 10351
43012 Le PUY-EN-VELAY Cedex

43_DDFIP_Direction départementale des finances publiques de Haute-Loire - 43-2022-09-29-00001 - Fermeture exceptionnelle CFP

BRIOUDE 11102022 matin 12



43_DDT_Direction départementale des

territoires de Haute-Loire

43-2022-07-31-00002

Arrêté du 31 juillet 2022 portant nomination

dans l'ordre du Mérite agricole

43_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2022-07-31-00002 - Arrêté du 31 juillet 2022 portant nomination

dans l'ordre du Mérite agricole 13



43_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2022-07-31-00002 - Arrêté du 31 juillet 2022 portant nomination

dans l'ordre du Mérite agricole 14



43_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2022-07-31-00002 - Arrêté du 31 juillet 2022 portant nomination

dans l'ordre du Mérite agricole 15



43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2022-09-28-00003

AP  Run and Bike de Malpas

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-09-28-00003 - AP  Run and Bike de Malpas 16



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DCL-BRE Nº 2022 - 118 EN DATE DU 28 SEPTEMBRE 2022
PORTANT AGREMENT DES SIGNALEURS MIS EN PLACE 

LORS DE LA COMPETITION SPORTIVE DENOMMÉE «RUN AND BIKE DE MALPAS »
LE DIMANCHE 2 OCTOBRE 2022, AU DÉPART DE CUSSAC SUR LOIRE

 

Le préfet de la Haute-Loire

VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2212-1 et suivants,
L.2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU  le  code  de  la  route  notamment  ses  articles  R.  411.30,  R.  411.31,  R,  414-3-1, et
R. 416.19 ;

VU  le code du sport, notamment ses articles A. 331.3, A. 331-9,  A. 331-40 ;

VU  le  décret  n°2004-374  modifié  du  29  avril  2004  relatifs  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 29 juillet 2020 portant nomination de
Monsieur Eric ETIENNE en qualité de préfet de Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  SG/COORDINATION n°  2021-13  du  9  février  2021  portant
organisation de la préfecture de Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  SG/Coordination  n°  2022-11  en  date  du  13  mai  2022  portant
délégation de signature à M. Eric PLASSERAUD, en qualité de Directeur de la Citoyenneté
et de la Légalité à la Préfecture de Haute-Loire ;

VU  le récépissé de déclaration n° 2022 – 0001 de la mairie de Cussac sur Loire, délivré à M.
Pascal  AUGER,  président  de  l’association  «Le  Puy  en  Velay  Triathlon»,  concernant  la
compétition sportive dénommée «Run and Bike de Malpas» qui doit se dérouler le dimanche
2 octobre 2022 au départ de CUSSAC SUR LOIRE.

VU  la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

CONSIDÉRANT  les mesures de circulation édictées par les différents gestionnaires des 
voiries concernées au travers des arrêtés pris par chacun, et ce afin de garantir la sécurité 
des coureurs et du public, comme des usagers de la route ; 

Bureau de la réglementation et des élections
6 avenue du Général de Gaulle - 43000 LE PUY EN VELAY
Tél. : 04 71 09 43 43
Mél. : pref-bre@haute-loire.gouv.fr
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Direction
de la citoyenneté

 et de la légalité

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-09-28-00003 - AP  Run and Bike de Malpas 17



CONSIDÉRANT  les mesures de sécurité mise en œuvre par l’organisateur de la 
manifestation ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

ARRÊTE

article 1er :                                                                                                                               
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux 
usagers de la route la compétition sportive dénommée «Run and Bike de Malpas» qui doit se
dérouler le dimanche 2 octobre 2022 au départ de CUSSAC SUR LOIRE.

Les  signaleurs  devront  être  en  place  au  plus  tard  quinze  minutes  avant  le  départ  des
coureurs.

Les signaleurs devront être vigilants et positionnés de manière à être parfaitement visibles de
loin par les automobilistes circulant sur les axes empruntés ou franchis. Ils devront également
être aptes à réagir sans délai si les circonstances l’imposent.

article 2 :                                                                                                                              
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. 
Ils ont mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à 
l’épreuve. 
Ils doivent être identifiables à leur tenue définie à l’article A. 331-9 du code du sport.   Ils
doivent porter  un gilet de haute visibilité de couleur jaune réfléchissant (article R. 416-19 du
code  de  la  route). Ces  gilets  peuvent  porter  la  mention  « Course »  clairement  visible,
accompagnée  éventuellement  d’une  mention  relative  à  leur  identification,  voire  de  la
publicité. 

Les signaleurs doivent être à même de produire dans de brefs délais une copie du présent
arrêté.  Ils  devront  tous  disposer  d’un  moyen  de  communication.  Le  fonctionnement  des
moyens téléphoniques devra impérativement être vérifié au préalable. 

Les  signaleurs  peuvent  stopper  momentanément  la  circulation  chaque  fois  que  cela  est
nécessaire. Ils ne disposent pas de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à
l’égard  des  usagers  qui  ne  respecteraient  pas  la  priorité.  Par  contre,  ils  doivent  rendre
compte au plus tôt et avec le plus de précision possible de tout incident à l’officier de police
ou de gendarmerie le plus proche, présent sur la course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un
panneau K.10 dès lors qu’ils  portent un casque de type homologué et un gilet  de haute
visibilité mentionné à l’article R.416.19 du  code de la route. Pour ce faire,  les signaleurs
utilisent  les gestes  réglementaires nécessaires  à  l’arrêt  et  à  la  remise en circulation des
véhicules.

article 3 :                                                                                                                
Conformément à l’article A. 331-40 du code du sport, lorsque les signaleurs sont situés à un 
point fixe, ils doivent utiliser :

• des  piquets mobiles à deux faces, modèle K.10  à  face avant  rouge symbole sens
interdit, et face arrière verte  (un par signaleur) et permettant aux usagers de savoir si
la route est libre ou non,

2/4
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• des  barrières,  modèle  K.2,  pré-signalées,  signalant  un  obstacle  de  caractère
temporaire et sur lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement,  lorsque par exemple
un signaleur « couvre » un carrefour à plusieurs voies.

Aux termes de l’article pré-cité, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau
signalant le début de la course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la
fin de course. Les signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

S’agissant  des  courses  cyclistes,  ces  véhicules  devront  disposer,  en  outre,  d’une
signalisation lumineuse de couleur jaune orangée, en application des dispositions de l’arrêté
du 4 juillet 1972 relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur comme en dispose l’article A. 331-41 du
code du sport.

article 4 :                                                                                                                                 
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les 
mesures de circulation édictées en vertu des articles R. 411.30, R. 411-31 et R. 414-3-1 du 
code de la route à l’occasion des épreuves, courses ou compétitions sportives, est puni de 
l’amende prévue pour les contraventions de 4ème classe.

article 5 :                                                                                                                                  
Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire, la directrice départementale de la 
sécurité publique de la Haute-Loire, le commandant du groupement de gendarmerie de 
Haute-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera annexé au récépissé de  déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 28 septembre 2022 

Le préfet, et par délégation,
le chef de bureau

signé

Romain MANIGAND

3/4

Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique auprès du ministre 
de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accesssible sur le site  Internet 
www.telerecours.fr ».
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Annexe 1 : liste des signaleurs agréés

1 M. ARCHER DIDIER
2 M. ARNAUD JEAN PAUL
3 M. AUGER PASCAL
4 M. BENEZIT RAPHAEL
5 M. BLANC ALAIN
6 M. BRANCHE DAMIEN
7 M. BUTEZ ERIC
8 M. CHARREYRE JULIEN
9 M. CHASTEL STEPHANE
10 M. DELABRE HERVE
11 MME DESVIGNES VIOLAINE
12 M. IMBERT JEAN LUC
13 M. JULIEN BERNARD
14 M. LECUNA SYLVAIN
15 M. MICHON LIONEL
16 M. MOSSER JACQUES
17 M. OMBRET DOMINIQUE
18 M. ROCHE JEAN YVES
19 M. VOLLE FRANCIS

4/4
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DCL-BRE Nº 2022 - 116 EN DATE DU 28 SEPTEMBRE 2022
PORTANT AGREMENT DES SIGNALEURS MIS EN PLACE 

LORS DE LA COMPETITION SPORTIVE DENOMMÉE «LES CHRONOS DU VELAY –
CONTRE LA MONTRE DURIANNE – VOREY SUR ARZON 2022 » 

LE DIMANCHE 2 OCTOBRE 2022, AU DÉPART DE LA COMMUNE DE LE MONTEIL
 

Le préfet de la Haute-Loire

VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2212-1 et suivants,
L.2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU  le  code  de  la  route  notamment  ses  articles  R.  411.30,  R.  411.31,  R,  414-3-1, et
R. 416.19 ;

VU  le code du sport, notamment ses articles A. 331.3, A. 331-9,  A. 331-40 ;

VU  le  décret  n°2004-374  modifié  du  29  avril  2004  relatifs  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 29 juillet 2020 portant nomination de
Monsieur Eric ETIENNE en qualité de préfet de Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  SG/COORDINATION n°  2021-13  du  9  février  2021  portant
organisation de la préfecture de Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  SG/Coordination  n°  2022-11  en  date  du  13  mai  2022  portant
délégation de signature à M. Eric PLASSERAUD, en qualité de Directeur de la Citoyenneté
et de la Légalité à la Préfecture de Haute-Loire ;

VU  le récépissé de déclaration n° du 2022-180 délivré à M. Jacques BONNAUD, président
de l’association «VELO CLUB DU VELAY», concernant la compétition sportive dénommée
«LES CHRONOS DU VELAY – CONTRE LA MONTRE DURIANNE – VOREY SUR ARZON
2022 » qui doit se dérouler le dimanche 2 octobre 2022 au départ de Le Monteil.

VU  la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

Bureau de la réglementation et des élections
6 avenue du Général de Gaulle - 43000 LE PUY EN VELAY
Tél. : 04 71 09 43 43
Mél. : pref-bre@haute-loire.gouv.fr
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CONSIDÉRANT  les mesures de circulation édictées par les différents gestionnaires des 
voiries concernées au travers des arrêtés pris par chacun, et ce afin de garantir la sécurité 
des coureurs et du public, comme des usagers de la route ; 

CONSIDÉRANT  les mesures de sécurité mise en œuvre par l’organisateur de la 
manifestation ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

ARRÊTE

article 1er :                                                                                                                               
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux 
usagers de la route la compétition sportive dénommée «LES CHRONOS DU VELAY – 
CONTRE LA MONTRE DURIANNE – VOREY SUR ARZON 2022 » qui doit se dérouler le 
dimanche 2 octobre 2022 au départ de Le Monteil.

Les  signaleurs  devront  être  en  place  au  plus  tard  quinze  minutes  avant  le  départ  des
coureurs.

Les signaleurs devront être vigilants et positionnés de manière à être parfaitement visibles de
loin par les automobilistes circulant sur les axes empruntés ou franchis. Ils devront également
être aptes à réagir sans délai si les circonstances l’imposent.

article 2 :                                                                                                                              
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. 
Ils ont mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à 
l’épreuve. 
Ils doivent être identifiables à leur tenue définie à l’article A. 331-9 du code du sport.  Ils
doivent porter  un gilet de haute visibilité de couleur jaune réfléchissant (article R. 416-19 du
code  de  la  route). Ces  gilets  peuvent  porter  la  mention  « Course »  clairement  visible,
accompagnée  éventuellement  d’une  mention  relative  à  leur  identification,  voire  de  la
publicité. 

Les signaleurs doivent être à même de produire dans de brefs délais une copie du présent
arrêté.  Ils  devront  tous  disposer  d’un  moyen  de  communication.  Le  fonctionnement  des
moyens téléphoniques devra impérativement être vérifié au préalable. 

Les  signaleurs  peuvent  stopper  momentanément  la  circulation  chaque  fois  que  cela  est
nécessaire. Ils ne disposent pas de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à
l’égard  des  usagers  qui  ne  respecteraient  pas  la  priorité.  Par  contre,  ils  doivent  rendre
compte au plus tôt et avec le plus de précision possible de tout incident à l’officier de police
ou de gendarmerie le plus proche, présent sur la course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un
panneau K.10 dès lors qu’ils portent un casque de type homologué et un gilet  de haute
visibilité mentionné à l’article R.416.19 du  code de la route.  Pour ce faire,  les signaleurs
utilisent  les gestes réglementaires nécessaires à  l’arrêt  et  à  la  remise en circulation  des
véhicules.
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article 3 :                                                                                                                
Conformément à l’article A. 331-40 du code du sport, lorsque les signaleurs sont situés à un 
point fixe, ils doivent utiliser :

• des  piquets mobiles à deux faces, modèle K.10  à  face avant rouge symbole sens
interdit, et face arrière verte  (un par signaleur) et permettant aux usagers de savoir si
la route est libre ou non,

• des  barrières,  modèle  K.2,  pré-signalées,  signalant  un  obstacle  de  caractère
temporaire et sur lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement,  lorsque par exemple
un signaleur « couvre » un carrefour à plusieurs voies.

Aux termes de l’article pré-cité, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau
signalant le début de la course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la
fin de course. Les signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

S’agissant  des  courses  cyclistes,  ces  véhicules  devront  disposer,  en  outre,  d’une
signalisation lumineuse de couleur jaune orangée, en application des dispositions de l’arrêté
du 4 juillet 1972 relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur comme en dispose l’article A. 331-41 du
code du sport.

article 4 :                                                                                                                                 
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les 
mesures de circulation édictées en vertu des articles R. 411.30, R. 411-31 et R. 414-3-1 du 
code de la route à l’occasion des épreuves, courses ou compétitions sportives, est puni de 
l’amende prévue pour les contraventions de 4ème classe.

article 5 :                                                                                                                                  
Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire, la directrice départementale de la 
sécurité publique de la Haute-Loire, le commandant du groupement de gendarmerie de 
Haute-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera annexé au récépissé de  déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 28 septembre 2022

Le préfet, et par délégation,
le chef de bureau

signé

Romain MANIGAND

3/4

Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique auprès du ministre 
de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accesssible sur le site  Internet 
www.telerecours.fr ».
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Annexe 1 : liste des signaleurs agréés

1 M. JOUVE JEAN PIERRE
2 M. RAFFIER ROBERT
3 M. LANGLADE GILLES
4 M. BONNAUD JACQUES
5 MME MOUREYRE CELINE
6 MME BOYER BRIGITTE épouse THOMASSON
7 M. BOSDECHER ALAIN
8 M. FAYOLLE SERGE
9 M. JARROUSSE LAURENT
10 M. GLAIZE RAYMOND
11 M. BARTHOMEUF JEAN-LUC
12 M. CARDI JEAN 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DCL-BRE Nº 2022 - 117 EN DATE DU 28 SEPTEMBRE 2022
PORTANT AGREMENT DES SIGNALEURS MIS EN PLACE 

LORS DE LA COMPETITION SPORTIVE DENOMMÉE 
" LES CHRONOS DU VELAY - MONTÉE DE CHASPINHAC 2022 

LE DIMANCHE 2 OCTOBRE 2022, AU DÉPART DE LA COMMUNE DE CHASPINHAC
 

Le préfet de la Haute-Loire

VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2212-1 et suivants,
L.2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU  le  code  de  la  route  notamment  ses  articles  R.  411.30,  R.  411.31,  R,  414-3-1, et
R. 416.19 ;

VU  le code du sport, notamment ses articles A. 331.3, A. 331-9,  A. 331-40 ;

VU  le  décret  n°2004-374  modifié  du  29  avril  2004  relatifs  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 29 juillet 2020 portant nomination de
Monsieur Eric ETIENNE en qualité de préfet de Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  SG/COORDINATION n°  2021-13  du  9  février  2021  portant
organisation de la préfecture de Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  SG/Coordination  n°  2022-11  en  date  du  13  mai  2022  portant
délégation de signature à M. Eric PLASSERAUD, en qualité de Directeur de la Citoyenneté
et de la Légalité à la Préfecture de Haute-Loire ;

VU  le récépissé de déclaration de la mairie de Chaspinhac du 26 août 2022, délivré à M.
Jacques BONNAUD, président de l’association «VELO CLUB DU VELAY», concernant la
compétition sportive dénommée " LES CHRONOS DU VELAY - MONTÉE DE CHASPINHAC
2022 qui doit se dérouler le dimanche 2 octobre 2022 au départ de Chaspinhac.

VU  la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

CONSIDÉRANT  les mesures de sécurité mise en œuvre par l’organisateur de la 
manifestation ; 

Bureau de la réglementation et des élections
6 avenue du Général de Gaulle - 43000 LE PUY EN VELAY
Tél. : 04 71 09 43 43
Mél. : pref-bre@haute-loire.gouv.fr
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 et de la légalité
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SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

ARRÊTE

article 1er :                                                                                                                               
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux 
usagers de la route la compétition sportive dénommée " LES CHRONOS DU VELAY - 
MONTÉE DE CHASPINHAC 2022 qui doit se dérouler le dimanche 2 octobre 2022 au départ
de Chaspinhac. 

Les  signaleurs  devront  être  en  place  au  plus  tard  quinze  minutes  avant  le  départ  des
coureurs.

Les signaleurs devront être vigilants et positionnés de manière à être parfaitement visibles de
loin par les automobilistes circulant sur les axes empruntés ou franchis. Ils devront également
être aptes à réagir sans délai si les circonstances l’imposent.

article 2 :                                                                                                                              
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. 
Ils ont mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à 
l’épreuve. 
Ils doivent être identifiables à leur tenue définie à l’article A. 331-9 du code du sport.  Ils
doivent porter  un gilet de haute visibilité de couleur jaune réfléchissant (article R. 416-19 du
code  de  la  route). Ces  gilets  peuvent  porter  la  mention  « Course »  clairement  visible,
accompagnée  éventuellement  d’une  mention  relative  à  leur  identification,  voire  de  la
publicité. 

Les signaleurs doivent être à même de produire dans de brefs délais une copie du présent
arrêté.  Ils  devront  tous  disposer  d’un  moyen  de  communication.  Le  fonctionnement  des
moyens téléphoniques devra impérativement être vérifié au préalable. 

Les  signaleurs  peuvent  stopper  momentanément  la  circulation  chaque  fois  que  cela  est
nécessaire. Ils ne disposent pas de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à
l’égard  des  usagers  qui  ne  respecteraient  pas  la  priorité.  Par  contre,  ils  doivent  rendre
compte au plus tôt et avec le plus de précision possible de tout incident à l’officier de police
ou de gendarmerie le plus proche, présent sur la course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un
panneau K.10 dès lors qu’ils portent un casque de type homologué et un gilet  de haute
visibilité mentionné à l’article R.416.19 du  code de la route.  Pour ce faire,  les signaleurs
utilisent  les gestes réglementaires nécessaires à  l’arrêt  et  à  la  remise en circulation  des
véhicules.

article 3 :                                                                                                                
Conformément à l’article A. 331-40 du code du sport, lorsque les signaleurs sont situés à un 
point fixe, ils doivent utiliser :

• des  piquets mobiles à deux faces, modèle K.10  à  face avant rouge symbole sens
interdit, et face arrière verte  (un par signaleur) et permettant aux usagers de savoir si
la route est libre ou non,
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• des  barrières,  modèle  K.2,  pré-signalées,  signalant  un  obstacle  de  caractère
temporaire et sur lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement,  lorsque par exemple
un signaleur « couvre » un carrefour à plusieurs voies.

Aux termes de l’article pré-cité, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau
signalant le début de la course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la
fin de course. Les signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

S’agissant  des  courses  cyclistes,  ces  véhicules  devront  disposer,  en  outre,  d’une
signalisation lumineuse de couleur jaune orangée, en application des dispositions de l’arrêté
du 4 juillet 1972 relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur comme en dispose l’article A. 331-41 du
code du sport.

article 4 :                                                                                                                                 
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les 
mesures de circulation édictées en vertu des articles R. 411.30, R. 411-31 et R. 414-3-1 du 
code de la route à l’occasion des épreuves, courses ou compétitions sportives, est puni de 
l’amende prévue pour les contraventions de 4ème classe.

article 5 :                                                                                                                                  
Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire, la directrice départementale de la 
sécurité publique de la Haute-Loire, le commandant du groupement de gendarmerie de 
Haute-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera annexé au récépissé de  déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 28 septembre 2022

Le préfet, et par délégation,
le chef de bureau

signé

Romain MANIGAND

3/4

Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique auprès du ministre 
de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accesssible sur le site  Internet 
www.telerecours.fr ».
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Annexe 1 : liste des signaleurs agréés

1 MME MOUREYRE CELINE
2 M. GLAIZE RAYMOND
3 M. LANGLADE GILLES
4 M. BOSDECHER ALAIN
5 M. BARTHOMEUF JEAN-LUC
6 M. CARDI JEAN 
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Numéro d’enregistrement : 2022-13 DRH/DPE/VL 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 
du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ; 
Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires 
de l'État ; 
Vu l'arrêté du 27 juin 2011 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à l'égard de certains 
agents contractuels exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de l'éducation nationale ; 
Vu l’arrêté du 17 juillet 2018 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique par internet pour l’élection des 
représentants des personnels aux dites commissions ; 
Vu la circulaire 2018-097 du 29 août 2018 relative à l’organisation des élections aux dites commissions ; 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2018 portant fixation du nombre de sièges de représentants des personnels aux dites 
commissions ; 
Vu le scrutin du 29 novembre au 6 décembre 2018 et le procès-verbal de dépouillement des votes pour la désignation 
des représentants du personnel en date du 6 décembre 2018 ; 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : La Commission Consultative Paritaire compétente à l’égard des agents non titulaires exerçant des fonctions 
de surveillance et d'accompagnement des élèves est ainsi constituée : 
 
I/ Représentants de l’Administration :  
 

 
TITULAIRES 

 
SUPPLÉANTS 

 
 
Monsieur le Recteur 
 
 
Monsieur Tanguy CAVḖ,  
Secrétaire Général de l’Académie  
 
Monsieur Charles MORACCHINI,  
IA-IPR Établissements et Vie Scolaire 
 
Madame Claudie DUCEPT, Principale,  
Collège Louise Michel, MARINGUES 
 
Madame Sandrine MOURIER STOPAR 
Collège la Ribeyre, COURNON D’AUVERGNE 
 

 
Madame Peggy VOISSE, Secrétaire Générale 
Adjointe, Directrice des Ressources Humaines 
 
Madame Valérie LIONNE, 
Cheffe de la Division des Personnels Enseignants 
 
Monsieur Pascal LE MOING,  
Conseiller technique Etablissements et Vie Scolaire 
 
Monsieur Thierry PELOUX, Principal, 
Collège Albert Camus, CLERMONT-FERRAND  
 
Monsieur Romain BAUDOT 
Collège Lucie Aubrac, CLERMONT-FERRAND 
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II/ Représentants du Personnel :  
 

TITULAIRES  SUPPLEANTS 

 
Madame Muriel GERBIER, AESH (FNEC FP FO) 
Collège Lafayette, BRIOUDE (43) 
 
Madame Marie-Laure CHAVOIX, AESH (FNEC FP 
FO) 
Collège les Prés, ISSOIRE (63) 
 
Madame Marion POYET, AESH (SE UNSA) 
Collège Lucien Gachon, CUNLHAT (63) 
 
 
Madame Séverine COUTAREL, AESH (SE UNSA) 
Collège Lucien Gachon, CUNLHAT (63) 
 
Madame Isabelle DYDUCH, AESH (FSU) 
Collège Pierre Mendès France, RIOM (63) 
 
 

 
Madame Nathalie PLANAT, AESH (FNEC FP FO) 
Collège Anatole France, GERZAT (63) 
 
Madame Séverine FERNANDEZ, AESH (FNEC FP 
FO) 
Collège Lafayette, BRIOUDE (43) 
 
Madame Julie BAR NGUYEN, AESH (SE UNSA) 
Collège Charles Baudelaire,  
CLERMONT-FERRAND (63) 
 
Madame Jennifer LAFUENTE, AESH (SE UNSA) 
Collège Gérard Philipe, CLERMONT-FERRAND (63) 
 
Monsieur Frédérick PARIS, AESH (FSU) 
Collège A. de St Exupéry,  
VARENNES S/ ALLIER (03) 
 
 

 
 
Article 2 
 
Les dispositions de l’arrêté du 18 novembre 2021 sont abrogées. 
  
Article 3 
 
Monsieur le Secrétaire général de l'Académie est chargé de l'exécution du présent arrêté lequel sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs des préfectures de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme.  
 

 
 
 

     Clermont-Ferrand, le 23 septembre 2022 
 
 

Le Recteur d’Académie, 
 

SIGNḖ 
 

          Karim BENMILOUD 
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Rectorat 
Secrétariat général 
 
N° 2022-2023 – MODIF-CL 43 – n°1 
 
Affaire suivie par :  
Colette GRANSEIGNE 
 
Mél : ce.eple@ac-clermont.fr 
 
3 avenue Vercingétorix 
63033 Clermont-Ferrand Cedex 1 
 
 

 

 
ARRETE RECTORAL DU 26 SEPTEMBRE 20022 MODIFIANT L’ARRETE RECTORAL DU 1ER NOVEMBRE 
2020  PORTANT DELEGATION ET SUBDELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTROLE ET 

INSTRUCTION DES ACTES DES CONSEILS D’ADMINISTRATION ET DES COMMISSIONS 
PERMANENTES DES COLLEGES DU DEPARTEMENT DE LA HAUTE LOIRE 

 
VU le code de l’Education, notamment les articles L 421-14 et suivants et R 421-54  

VU l’arrêté du 24 juin 2015 relatif aux caractéristiques techniques de l’application permettant le traitement 
dématérialisé d’actes des établissements publics locaux d’enseignement du ministère de l’Education Nationale  

VU l’article 44 du décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'Etat dans les régions et départements   

VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Karim BENMILOUD, en qualité de Recteur de 
l’Académie de CLERMONT-FERRAND  

VU l’arrêté préfectoral n° SG/COORDINATION 2020-83 du 14 septembre 2020 portant délégation de signature à 
Monsieur Karim BENMILOUD, Recteur de l'académie de CLERMONT FERRAND, aux fins d'assurer le contrôle 
des actes des conseils d'administration des collèges du département de la Haute-Loire et des actes de leurs chefs 
d'établissement  

VU l’arrêté rectoral du 21 septembre 2021 désignant Madame Colette GRANSEIGNE, responsable du Service 
Conseil aux EPLE à la Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action Publique 

VU l’affectation de Madame Christelle BOUCHET Service Conseil aux EPLE à la Direction de la Performance et 
de la Modernisation de l’Action Publique à compter du 1er septembre 2022 

VU l’arrêté rectoral du 1er novembre 2021 (2021/2022 – CL 43 -n°2) portant délégation et subdélégation de 
signature en matière de contrôle et instruction des actes des conseils d’administration et des commissions 
permanentes des collèges du département de la Haute-Loire  

 

ARRETE 

 
Article 1er :  
 
L’article 4 de l’arrêté rectoral du 1er novembre 2021 (2021/2022- CL 43-n°2) est modifié comme suit : 
 
Au lieu de Madame Valérie RONGER lire Madame Christelle BOUCHET 
 

 
Article 2 :   
 
 
Le reste des dispositions de l’arrêté du 1er novembre 2021 précité est inchangé. 
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Article 3 : 
 
Compte tenu de la modification apportée à l’article 1er du présent arrêté, la nouvelle rédaction de l’arrêté 
du 1er novembre 2021 est la suivante :  
 
 
 
 

Article 1 :  Délégation de signature est donnée à Madame Colette GRANSEIGNE, responsable du 
service Conseil aux EPLE à la Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, dans le cadre du contrôle de légalité des actes relatifs à l’action éducatrice des collèges du 
département de la Haute-Loire. 

 
Madame Colette GRANSEIGNE interviendra sous la forme d’habilitation, dans l’outil national de 
dématérialisation des actes administratifs « Dém’Act » par le biais d’une clé OTP, à effet de : 

 
- valider, avec ou sans observation(s), les actes soumis au contrôle de légalité 
- demander la rectification desdits actes, 
- demander le retrait desdits actes, 
- annuler lesdits actes, 
- déférer au tribunal administratif les actes. 

 
 

 
Article 2 :  Subdélégation de signature est donnée à Madame Colette GRANSEIGNE, responsable 
du service Conseil aux EPLE à la Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, dans le cadre du contrôle de légalité des actes relatifs au fonctionnement des collèges du 
département de la Haute-Loire. 

 
Madame Colette GRANSEIGNE interviendra sous la forme d’habilitation, dans l’outil national de 
dématérialisation des actes administratifs « Dém’Act » par le biais d’une clé OTP, à effet de : 

 
- valider, avec ou sans observation(s), les actes soumis au contrôle de légalité 
- demander la rectification desdits actes, 
- demander le retrait desdits actes, 
- déférer au tribunal administratif les actes. 

 
 
Article 3 :  Délégation de signature est donnée à Madame Colette GRANSEIGNE, responsable du 
service Conseil aux EPLE à la Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, dans le cadre du contrôle de légalité des actes budgétaires des collèges du département 
de la Haute-Loire. 

 
Madame Colette GRANSEIGNE interviendra sous la forme d’habilitation, dans l’outil national de 
dématérialisation des actes administratifs « DEM’ACT » par le biais de clés OTP, à effet de : 

 
- valider, avec ou sans observation(s), les actes soumis au contrôle de légalité,  

- demander la rectification desdits actes. 
- demander un règlement conjoint  

 

 

Article 4:  En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Colette GRANSEIGNE les délégations 
et subdélégations définies aux articles 1, 2 et 3 seront exercées par Madame Christelle BOUCHET et 
Monsieur Frédéric CHALLET, gestionnaires au service Conseil aux EPLE. 
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Article 4 : Le Secrétaire général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture du département de la Haute-Loire. 

 

 

 

 Clermont-Ferrand, le 26 septembre 2022 
  
 Le Recteur d’Académie 
  
 SIGNE 
  

 Karim BENMILOUD 
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www.securite-sociale.fr/mnc 

 

 

 

ARRETE n° 103 - 2022 du 27 septembre 2022 

 

 

portant modification de la composition du Conseil Départemental de la Haute-Loire   

au sein du conseil d’administration  

de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Auvergne 

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention et le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des 

finances et de la souveraineté industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 

 

 

Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 18-2022 du 21 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de la Haute-Loire 

au sein du conseil d’administration de l’URSSAF Auvergne ; 

 

Vu l’arrêté modificatif n° 65-2022 du 20 mai 2022 ; 

 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) en date du 26 septembre 2022. 

 

 

 

A R R Ê T E N T 

 

 

Article 1 

 

 

La composition du Conseil Départemental de la Haute-Loire au sein du conseil d’administration de l’URSSAF 

Auvergne  est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des travailleurs indépendants désignés par la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs 

(FNAE) :  

 

- M. SAVINI Antonio est nommé en tant que titulaire en remplacement de Mme BOUTELOUP Claire.  

- Le siège de M. SAVINI Antonio, suppléant, est déclaré vacant.  
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Article 2 

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Haute-Loire. 

 

    

 

   Fait à Lyon, le 27 septembre 2022 

 

  

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

Geoffrey HERY 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie,  

des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

Chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la Cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

Geoffrey HERY 
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ARRETE n° 104 – 2022 du 27 septembre 2022 

 

portant modification de la composition du conseil  

de la caisse primaire d’assurance maladie de la Haute-Loire   

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 modifié relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des 

départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 54-2022 du 9 mai 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance 

maladie de la Haute-Loire ; 

 

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés (FNATH) en date du 26 

septembre 2022. 

A R R Ê T E  

 

Article 1 

 

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie de la Haute-Loire est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des Institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie désignés par la Fédération 

Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés :  

 

- Le siège de Mme MARQUEZ Christine, titulaire, est déclaré vacant.   

 

Article 2  

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département de la Haute-Loire. 

 

Fait à Lyon, le 27 septembre 2022 

 

 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 

 

Pour la cheffe d’antenne de Lyon 

de la Mission Nationale de Contrôle  

et d’audit des organismes de sécurité sociale 

l’Adjoint, 

 

 

Geoffrey HERY 
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